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Objet :  Demande d’accès aux documents 
 N/Réf. : 1847 00/2023-2024.102 
 
 

 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 9 juin dernier, par laquelle vous 
visez à obtenir copie des documents suivants :  
 
«  Obtenir une copie des compte-rendu des réunions des répondants ESPRI (avec les 

pièces jointes s’il y a lieu) et des notes de suivi des rencontres entre le 1er janvier 2020 
et aujourd’hui? 
 
J’aimerais aussi avoir une copie de tout Guide de conduite des Manifestations Cliniques 
Inhabituelles (MCI), que les MCI soient en lien avec les vaccinations Covid-19 ou non. 
Pour faciliter votre recherche, je précise que ce document est mentionné dans le 
courriel du 25 mai 2021 08:12 de Mme France Markowski (Agente de recherche et de 
planification sociosanitaire, Direction de la vigie sanitaire, Direction Générale Adjointe 
de la protection en santé publique du MSSS). » (sic) 

 
Sur le premier volet de votre demande, nous avons recensé les comptes-rendus des 
réunions des répondants ESPRI. Toutefois, ceux-ci ne vous sont pas communiqués 
puisqu’ils sont composés en substance, d’avis et de recommandations émis par les 
membres du personnel du Ministère, et ce, conformément aux articles 14 et 37 de la Loi 
sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels, ou encore contiennent des renseignements personnels dont 
nous sommes tenus d’assurer la confidentialité tel que prévu aux articles 53 et 54 de 
cette même loi. 
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Sur le deuxième volet de votre demande, le document répertorié est un document de 
travail qui nécessite d’importantes mises à jour qui sont en cours et qui n’ont pas fait 
l’objet de validation des autorités responsables. Conséquemment, celui-ci ne vous est pas 
communiqué puisqu’il est à l’état d’ébauche au sens de l’article 9 de la loi précitée. 
 
Vous trouverez, annexés à la présente, l’avis de recours prescrit par l’article 51 de la Loi 
sur l’accès ainsi que les extraits de la loi sur les dispositions invoquées. 
 
Veuillez agréer, , l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La directrice par intérim, 

Caroline Dumont 
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